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du 27 Février au 6 Mars 2010 
TRADITIONS & DESERT SACRE   

Voyage Initiatique et Spirituel au Maroc 
 

     
 

     avec Réveille Ta Vie !©  
      

     et l’accompagnement expérimenté de  

     
     Fabien Vincent Lemaire  

 
 
 
 
 
 
 
                                  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                OASIS – VOYAGES EXPERIENCES EN CONSCIENCE 

Bureaux (+33) 04 78 02 90 51– Mobile (+33) 06 63 83 90 51– 
 contact@oasis-voyages.com   www.oasis-voyages.com 

 
146, chemin de la Mouille F-69530 ORLIENAS – France 

TROPHEE 2009 DU NOUVEL ENTREPRENEUR DU VOYAGE 
 

                      En conformité avec la réglementation et pour votre protection,  
Oasis Voyages est titulaire de la licence de voyagiste LI069-07-006. 

Assurance RC GENERALI VOYAGES 4000000€ - Garantie financière 99092€ APS 
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ANIMATION 
 

 
Réveille Ta Vie !© propose une approche novatrice, puissante et 
durable du développement personnel. 
 
Séminaires, ateliers, consultations et conférences vous aident à 
renforcer vos bases, incarner votre potentiel afin de l’utiliser au 
mieux dans votre existence.  
 
Avec une démarche créative et joyeuse, réveillez votre vie dans 
l’instant présent !  
 
Réveille Ta Vie ! © propose une passerelle entre les pratiques 
ancestrales de bien-être et les techniques de développement 
personnel adaptées au monde moderne 
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Fabien Vincent Lemaire   

 
Créateur de Réveille Ta Vie !© Fabien Vincent 
Lemaire anime depuis 2001 des conférences, des 
séminaires  et des consultations individuelles.  
 
Spécialiste de  l’art thérapie  et du chamanisme, 
Fabien Vincent mêle dans l’instant présent son 
expérience créative alliée à un sens aigu de 
l’analyse et de la perception de l'humain. 
 
Il est aussi photographe professionnel. 
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L’ESPRIT DE CE VOYAGE INITIATIQUE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce voyage est une merveilleuse invitation à contempler nos paysages intérieurs en nous 
reliant aux origines du monde. 
 
Durant ce séjour, chacun sera amené à vivre une aventure enrichissante, un temps de 
ressourcement et de régénération,  au cœur de l’immensité du désert. 
 
Conçu dans un esprit solidaire, ce voyage nous permettra de découvrir au fil des jours l’âme 
authentique du Maroc. A travers des rencontres chaleureuses et spirituelles nous privilégions 
un rapport humain et respectueux, qui se construit dans l’instant présent ! 
 
Accompagnés individuellement et soutenus par la dynamique du groupe, vous apprendrez à  
découvrir, reconnaître et répondre aux besoins de 4 piliers qui soutiennent et fondent votre 
humanité : le mental, le physique, l’émotionnel et le spirituel. 
  
Progressivement, nous apprendrons à ressentir et renforcer les sens, qui sont les portes d’accès 
de notre  monde intérieur. 

 
Tout au long de notre voyage, la nature occupera une place à 
part entière en agissant comme le révélateur de notre fragilité, 
tout en sublimant notre joie, notre confiance et notre 
puissance … 
  
Miroir de vie, force légère ou extrême, ses quatre éléments : 
l’eau, la terre, le feu, l’air, accompagnés des règnes végétal, 

animal et minéral, sauront devenir nos propres guides pour accompagner nos transformations. 
 
 
Principaux acteurs de nos guérisons et renforcés par un soutien psychologique permanent, 
nous célèbrerons nos étapes d’introspection au cœur d’un théâtre imaginaire sacré. 
 
Ces instants de grâce, véritables rites de passage nous enrichiront de nouveaux repères 
physiques et psychiques, afin de faire émerger et  structurer qui nous sommes réellement !   
 
Ce séminaire s’adresse aux personnes qui souhaitent s’engager dans une démarche de 
développement personnel puissante et durable, amorcée par une initiation spirituelle unique, 
loin de  tout  dogme cloisonnant ! 
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UN VOYAGE EXCEPTIONNEL !  
 

 
�  Une écoute, une passion dans l’ouverture du cœur.  

Ce voyage dans le désert est  une approche de notre 
spiritualité individuelle qui commence à partir du 
moment où nous nous posons les grandes questions sur 
le sens de notre vie. 

�  Une qualité de Présence et d'Etre au fil du voyage et du   
 temps. 

�  Un engagement des organisateurs dans une éthique et une   
déontologie professionnelle reconnues, pour aller à la  
rencontre des autres et de soi-même avec respect. 

�  Une sécurité avec des hommes du désert expérimentés. 
�  Un espace totalement préservé, au cœur de l’immensité du      
            désert  
�  Des levers et couchers de soleil magnifiques à 360° 
�  Une immersion totale dans les dunes de l’Erg Sahel, pour une retraite vivante,      
      riche et intense 
�  Des produits de la terre environnante, sains et biologiques autant que possible 

 
 

ITINERAIRE  
 
J1 –  Samedi 27 Février 2010 – Taddert  
 

 
Transfert depuis l’aéroport de Marrakech pour rejoindre Taddert, petit 
village du Haut-Atlas sur  la route du  Tizin’Tichka.  
 
Installation et accueil chaleureux dans notre gîte, construit par 
l’association M’akaïn Mouchkil, qui œuvre pour l’amélioration de la vie 
dans ces montagnes sauvages. 
�
Dîner et nuit au gîte. 
 

�
J2 – Dimanche 28 Février 2010 – Taddert & Zagora��
 
Matinée de purification au hammam traditionnel qu’utilisent les habitants de 
la région ! 
Dans ce lieu très rustique, l’eau de la montagne est chauffée par un feu de 
bois, qui brûle nuit et jour comme le veut la coutume ancestrale.  
 
Nous aurons la possibilité de nous y faire masser par les hommes et les 
femmes du village. 
Puis réconfortés par un délicieux thé à la menthe, nous serons prêts à 
rencontrer l’imam de la mosquée de Taddert, pour recevoir la bénédiction de 
ce guérisseur renommé dans toute la contrée.   
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Ensemble, nous écouterons dans nos cœurs les paroles sacrées du Coran, avant de reprendre la 
route vers le sud. 
�

�
Descente vers Zagora, dernière étape aux portes du désert,  
à travers la magnifique vallée du Draa où les kasbahs succèdent 
aux palmeraies des oasis. 
 
Dîner et nuit chez l’habitant. 
 

 
J3 – Lundi 1er Mars 2010 – Zagora & Erg Sahel 
 
 
Après le repas, départ en 4x4 confortable vers les dunes de l’Erg Sahel, 
ce havre de paix... loin du passage des engins motorisés ! 
Installation dans le bivouac, spécialement préparé à notre intention, le 
matin même par notre équipe locale.   
 
Accueil avec thé à la menthe et savoureuses pâtisseries marocaines. 
Dîner et veillée autour du feu, accompagnée par les mélopées touaregs 
de nos guides. 
 
J4 à J6 – Du Mardi 2 au Jeudi 4 Mars 2010 -  Dunes de l’Erg Sahel  
�
3 jours complets de retraite au cœur des dunes ! 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
�  Marche contemplative à la  rencontre du Silence véritable 
�  Ecoute et chant intérieur 
�  Arthérapie avec le sable 
�  Méditation au cœur du désert 
�  Bain de sable 
�  Rituels de mort et de renaissance  
�  Journée de silence 
�  Danse avec son ombre au coucher du soleil 
�  Célébration de la vie sous les étoiles 
�  Veillées et chants autour du feu avec les Touaregs 
�  Et bien d’autres surprises et rencontres ! 
Nuits sous tentes touaregs équipées de couchages confortables. 
�

�
�
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J7 – Vendredi 5 Mars 2010 – Taddert  
 
Après le petit déjeuner, retour en 4x4 par la vallée du Draa et le 
col du Tizin tichka pour rejoindre Taddert.  
 
Dîner et nuit au gîte. 
 
�
J8 – Samedi 6 Mars 2010 – Marrakech  
 

 
 
 
Transfert pour l’aéroport de Marrakech après le petit déjeuner.  
 
 

 
 
 

FORMALITES – SANTE - SECURITE 
 
FORMALITES :  
 

�  Si vous êtes un ressortissant français : 
1) Passeport valide 6 mois après la date de retour.  
2) Pas de visa requis.  

�  Si vous n’êtes pas de nationalité française, veuillez contacter l’ambassade ou le consulat du 
pays de destination et des pays de transit. 
 

SANTE : 
 
 �  Aucun vaccin, ni traitement obligatoire. Cependant vérifiez que vous avez bien mis à jour 
vos vaccins contre le Tétanos, la Polio, la Diphtérie et l’Hépatite B. 
 
SECURITE : 
 

�  Les risques issues de la responsabilité individuelle des participants sont couverts 
systématiquement par l’assistance secours rapatriement Europ Assistance, offerte par 
Oasis Voyages. 

�  Les risques issus de la responsabilité collective d’Oasis Voyages sont couverts 
systématiquement par GENERALI VOYAGES, contrat AH71047. 

�  Dans le respect de la réglementation du voyage et pour garantir nos clients de prestations 
professionnelles et sécurisées, Oasis Voyages est titulaire d’une autorisation de vente de 
voyages LI 69007006 délivrée par la Préfecture du Rhône.   

. 
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DETAILS DES PRESTATIONS 
 
Le prix comprend : 
 

�  Les enseignements de Fabien Vincent Lemaire  
�  Transfert en 4x4 de l’aéroport de Marrakech et retour à l’aéroport en fin de circuit. 
�  Les 4 nuits en campement sous tentes touareg équipées de couchages confortables,  
    et les 3 nuits chez l’habitant 
�  La pension complète (petits-déjeuners, déjeuners, dîners) 
�  L’accompagnement logistique de l’équipe locale au campement   
�  La séance de hammam et de massage à Taddert 
�  L’assistance secours/rapatriement (contrat sur demande) 
�  Les garanties professionnelles et 100% légales d’Oasis Voyages, la seule agence de      
    voyages initiatiques en France 
 

 
Le prix ne comprend pas : 
 

�  Vol international Paris- Marrakech aller-retour. 
�  Les pourboires 
�  Assurance – annulation (contrat sur demande) 

 
 
TAILLE DU GROUPE  : 10 à 15 personnes, afin de préserver une attention personnelle à chacun, 
ainsi que la qualité du travail du groupe. 
 
 

CONSEILS POUR LE CHOIX DU VOL INTERNATIONAL 
 
Les vols les moins chers pour Marrakech : 
 

�  Au départ de Paris, sur la compagnie  Easyjet, à partir de 145 € en vol direct 
�  Au départ de Lyon, sur la compagnie Easyjet, à partir de 131 € en vol direct 
�  Au départ de Toulouse, sur la compagnie  Royal Air Maroc/Iberia, à partir de 310 € 
avec escale 
 

Retrouvez cette proposition de vol au départ de Lyon sur le site internet d’Oasis Voyages, à la 
rubrique Vols Secs : www.oasis-voyages.com  

 
Oasis Voyages est affilié à Go Voyages, et vous propose les prix de vol les plus bas du 
marché. 
 

INVESTISSEMENT FINANCIER 
 
 
PROGRAMME PRINCIPAL  8 jours/ 7 nuits : 920 € TTC 
  
ASSURANCE MULTIRISQUE - recommandée : 40€ TTC 
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INSCRIPTIONS 
 
Les places étant limitées, nous vous invitons à poser une option dès que possible et demander 
un bulletin d’inscription à : 
 
OASIS-VOYAGES (+33) 04 78 02 90 51 - contact@oasis-voyages.com  
 
Retrouvez ce voyage sur notre site internet : www.oasis-voyages.com  
Renseignement sur les activités de Réveille Ta Vie���http://www.reveilletavie.com 
 
 
 
 

ASSURANCE ET ASSISTANCE 
 
PRINCIPALES GARANTIES ASSURANCE MULTIRISQUE :  
EN OPTION RECOMMANDEE  
 
�  Frais d’annulation remboursés si :  

�  Maladie grave, accident ou décès (y compris l’aggravation de maladies antérieures et des séquelles d’un 
accident antérieur) 

�  Complications dues à l’état de grossesse avant le 6ème mois 
�  Licenciement économique (de vous-même, de votre conjoint) 
 

�  Bagages garantis jusqu’à 800€ en cas de : 
�  Perte ou vol 
�  Destruction totale ou partielle (franchise de 50€) 

 
PRINCIPALES GARANTIES ASSISTANCE EUROP ASSISTANCE :  
INCLUSE ET OFFERTE A CHAQUE PARTICIPANT  

 
�   Assistance aux personnes si maladie ou blessures 

�  Contact médical et Transport/Rapatriement : Frais réels 
�  Remboursement complémentaires frais médicaux : 75 000€ TTC/pers (Hors Europe) 
�  Avance frais hospitalisation :  75 000€ TTC/pers (Hors Europe) 
�  Frais prolongation séjour sur place : 80€/nuit x 4 nuits 
 

�   Assistance Voyage  
�  Envoi médicaments 
�  Retour anticipé en cas de sinistre au domicile  
�  Assistance vol, perte ou destruction des papiers/moyens de paiement : 1500€ 
�  Avance caution pénale à l’étranger : 15 300€ 
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LES CONDITIONS REGLEMENTEES DE VENTE D’UN VOYAGE 
Selon le décret du 15/6/94, extraits du code du tourisme à communiquer obligatoirement aux clients 

 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE :  
Les conditions générales de vente régissant la vente de voyages en France ont été fixées par le décret 94-490 du 15 Juin 1994 pris 
en application de l’article 31 de la loi 92-645 du 31 Juillet 1992. Textes intégraux disponibles auprès du Ministère du Tourisme.  

 
Article R211-5 : Sous réserve des exclusions prévues au deuxième alinéa (a et b) de l’article L.211-8, toute offre et toute vente de 
prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de 
documents appropriés qui répondent aux règles définies par le 
présent titre. En cas de vente de titres de transport aérien ou de 
titres de transport sur ligne régulière non accompagnée de 
prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur 
un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage émis 
par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de 
transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour 
le compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. 
La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait 
touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont 
faites par le présent titre. 
  
Article R211-6 : Préalablement à la conclusion du contrat et sur 
la base d’un support écrit, portant sa raison sociale, son adresse 
et l’indication de son autorisation administrative d’exercice, le 
vendeur doit communiquer au consommateur les informations 
sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des 
prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels 
que :  
1) La destination, les moyens, les caractéristiques et les 
catégories de transports utilisés ; 2) Le mode d’hébergement, sa 
situation, son niveau de confort et ses principales 
caractéristiques, son homologation et son classement touristique 
correspondant à la réglementation ou aux usages du pays 
d’accueil ; 3) Les repas fournis ; 4) La description de l’itinéraire 
lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 5) Les formalités administratives et 
sanitaires à accomplir en cas, notamment, de franchissement des 
frontières ainsi que leurs délais d’accomplissement ; 6) Les 
visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou 
éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix ; 
7) La taille minimale ou maximale du groupe permettant la 
réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du 
voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de 
participants, la date limite d’information du consommateur en 
cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être 
fixée à moins de vingt et un jours avant le départ ; 8) Le montant 
ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la 
conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du 
solde ;  9) Les modalités de révision des prix telles que prévues 
par le contrat en application de l’article R.211-10 ; 10) Les 
conditions d’annulation de nature contractuelle ; 11) Les 
conditions d’annulation définies aux articles R.211-11, R.211-12, 
et R.211-13 ci-après ; 12) Les précisions concernant les risques 
couverts et le montant des garanties souscrites au titre du contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile 
professionnelle des agences de voyages et de la responsabilité 
civile des associations et organismes sans but lucratif et des 
organismes locaux de tourisme ; 13) L’information concernant la 
souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant les 
conséquences de certains cas d’annulation ou d’un contrat 
d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les 
frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie.  14)  
Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, 
l’information, pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 
211-15 à R. 211-18.   
 
Article R211-7 : L’information préalable faite au consommateur 
engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se 
soit réservé expressément le droit d’en modifier certains 
éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans 

quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quels 
éléments. En tout état de cause, les modifications apportées à 
l’information préalable doivent être communiquées par écrit au 
consommateur avant la conclusion du contrat.   
 
Article R211-8 : Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur 
doit être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à 
l’acheteur, et signé par les deux parties. Il doit comporter les 
clauses suivantes :  
1) Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son 
assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ; 2) La 
destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour 
fractionné, les différentes périodes et leurs dates ; 3) Les moyens, 
les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les 
dates, heures et lieux de départ et de retour ; 4) Le mode 
d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses 
principales caractéristiques, son classement touristique en vertu 
des réglementations ou des usages du pays d’accueil ; 5) Le 
nombre de repas fournis ; 6) L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un 
circuit ; 7) Les visites, les excursions ou autres services inclus 
dans le prix total du voyage ou du séjour ; 8) Le prix total des 
prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision 
éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de 
l’article R211-10 ci-après ;  9) L’indication, s’il y a lieu, des 
redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxe 
d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans les 
ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses 
dans le prix de la ou des prestations fournies ; 10) Le calendrier et 
les modalités de paiement du prix ; en tout état de cause le dernier 
versement effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30p. 100 
du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la 
remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le 
séjour ; 11) Les conditions particulières demandées par l’acheteur 
et acceptées par le vendeur ; 12) Les modalités selon lesquelles 
l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour 
inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui 
doit être adressée dans les meilleurs délais, par lettre 
recommandée avec accusé de réception au vendeur, et signalée 
par écrit, éventuellement, à l’organisateur du voyage et au 
prestataire de services concernés ; 13) La date limite 
d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du 
séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du 
séjour est liée à un nombre minimal de participants, 
conformément aux dispositions du 7° de l’article R211-6 ci-
dessus ;  14) Les conditions d’annulation de nature contractuelle ; 
15) Les conditions d’annulation prévues aux articles R211-11, 
R211-12 et R211-13 ci-dessous ; 16) Les précisions concernant 
les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile 
professionnelle du vendeur ; 17) Les indications concernant le 
contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas 
d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de police et nom de 
l’assureur), ainsi que celles concernant le contrat d’assistance 
couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de 
rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le 
vendeur doit remettre à l’acheteur un document précisant au 
minimum les risques couverts et les risques exclus ; 18) La date 
limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par 
l’acheteur ; 19) L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, 
au moins 10 jours avant la date prévue pour son départ, les 
informations suivantes : a) le nom, l’adresse et le numéro de 
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téléphone de la représentation locale du vendeur ou,à défaut, les 
noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux 
susceptibles d’aider le consommateur en cas de difficulté, ou, à 
défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute urgence un 
contact avec le vendeur ; b) Pour les voyages et séjours de 
mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse 
permettant d’établir un contact direct avec l’enfant ou le 
responsable sur place de son séjour. 20) La clause de résiliation et 
de remboursement sans pénalités des sommes versées par 
l’acheteur en cas de non-respect de l’obligation d’information 
prévue au 14o de l’article R. 211-6.  
 
Article R211-9 : L’acheteur peut céder son contrat à un 
cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour 
effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit 
aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est 
tenu d’informer le vendeur de sa décision par lettre re 
commandée avec accusé de réception au plus tard sept jours 
avant le début du voyage.  
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours. 
Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation 
préalable du vendeur.  
 
Article R211-10 : Lorsque le contrat comporte une possibilité 
expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l’article 
L.211-13, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant 
à la hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment 
le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les 
devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou 
du séjour, la part du prix à laquelle s’applique la variation, le 
cours de la ou des devises retenu comme référence lors de 
l’établissement du prix figurant au contrat.  

 
Article R211-11 : Lorsque, avant le départ de l’acheteur le 
vendeur se trouve contraint d’apporter une modification à l’un 
des éléments essentiels du contrat telle qu’une hausse 
significative du prix et lorsqu’il méconnaît l’obligation 
d’information mentionnée au 14o de l’article R. 211-6, l’acheteur 
peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis, et après en avoir été informé par le 
vendeur par lettre recommandée avec accusé de réception : - soit 
résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement 
immédiat des sommes versées ;  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- soit accepter la modification ou le voyage de substitution 
proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les 
modifications apportées est alors signé par les parties ; toute 
diminution de prix vient en déduction des sommes restant 
éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà 
effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le 
trop perçu doit lui être restitué avant la date de son départ. 
 
 
Article R211-12 : Dans le cas prévu à l’article L.211-15, 
lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le 
voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par lettre 
recommandée avec accusé de réception ;l’acheteur, sans préjuger 
des recours en réparation des dommages éventuellement subis, 
obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans 
pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une 
indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si 
l’annulation était intervenue de son fait à cette date. Les 
dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la 
conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, 
par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par 
le vendeur.  

 
Article R211-13 : Lorsque, après le départ de l’acheteur, le 
vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une part 
prépondérante des services prévus au contrat représentant un 
pourcentage non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le 
vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes 
sans préjuger des recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis : - soit proposer des prestations en 
remplacement des prestations prévues en supportant 
éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations 
acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur 
doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ; - soit, 
s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si 
celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, 
fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de 
transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant 
être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre 
lieu accepté par les deux parties. Les dispositions du présent 
article sont applicables en cas de non-respect de l’obligation 
prévue au 14o de l’article R. 211-6.  


